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1. L’objet des présentes conditions particulières est de préciser les termes et conditions applicables au 

compte de paiement à usage limité (« CPUL ») ouvert dans les livres de la succursale de Sogexia SA en 

France, située au 79 boulevard Stalingrad, Bâtiment B, 69100 Villeurbanne (« Succursale »). 

2. Les termes qui ne sont pas spécifiquement définis dans les présentes conditions particulières ont la 

même définition que celle contenue dans les conditions générales. 

3. L’ouverture d’un CPUL n’est pas automatique, (i) vous devez au préalable être titulaire d’un compte 

principal ouvert dans les livres de notre siège au Luxembourg (« Compte Principal ») sur lequel au 

moins une Opération a déjà été réalisée, et (ii) nous pouvons être amenés à vous demander des 

données supplémentaires avant de pouvoir faire droit à votre demande. 

4. A partir de votre CPUL, vous pourrez uniquement effectuer des Opérations de virement entrant et de 

prélèvement (domiciliation de créance SEPA), dans les mêmes conditions que celles stipulées dans les 

conditions générales.  

5. A partir de votre CPUL, vous ne pourrez pas effectuer de paiements par carte, aucune carte n’étant 

émise par nous qui soit rattachée à votre CPUL.  

6. Votre CPUL fera l’objet d’un « balayage » systématique et instantané au profit de votre Compte 

Principal, c’est-à-dire que toute Opération créditant une somme sur votre CPUL fera systématiquement 

et instantanément l’objet d’un débit de même montant de votre CPUL pour être crédité sur votre Compte 

Principal. Inversement, toute Opération de débit de votre CPUL fera l’objet d’un virement préalable de 

même montant de votre Compte Principal vers votre CPUL. Vous devez donc provisionner votre Compte 

Principal suffisamment pour pouvoir effectuer une Opération de paiement de votre CPUL (en prenant en 

compte les frais et plafonds applicables tels que stipulés à la clause 17 des conditions générales).  

7. Comme votre Compte Principal, votre CPUL est un compte en ligne. Notre Succursale n’est pas ouverte 

au public et les demandes ou questions que vous pourrez avoir seront traitées par téléphone ou courriel. 

8. Les conditions générales applicables à votre Compte Principal et aux services de paiement qui vous 

sont fournis via votre Compte Principal sont également applicables au CPUL et aux services de 

paiement qui vous sont fournis via votre CPUL, dans la limite des services disponibles via le CPUL. En 

cas de conflit entre les conditions générales et les présentes conditions particulières, ces dernières 

prévalent sur les premières.  

9. En cas de suspension affectant votre Compte Principal ou de résiliation de celui-ci, votre CPUL sera 

également suspendu ou, selon le cas, résilié ipso facto.  

10. Tout conflit surgissant entre vous et nous restera régi par le droit luxembourgeois et les tribunaux 

luxembourgeois, sauf la faculté pour Clients Consommateurs de se prévaloir des dispositions 

impératives locales contraires auxquelles les présentes conditions particulières et les conditions 

générales ne peuvent déroger. 


